
T A n L E DES
lettre de clunge

,
peuvent palier pour

lies ordres luitil.in s puui eu ti.uil-

niuccrc la pioptiécc iucccllivcMncut Jus

uin aux autrui qai le;» ouc ^ait:>; ou (i

elles ne dotvciu p.illur que pouraes cii-

dullciiieuuou Ue^ .iv.ii., 1)0
Suppolé uuc ces trots ll^u.uurcs en blanc

lie palLnc que pounle^ cndulluinuius,

ùvoli qui lies itois lera réputé pio-

pucciue de cette lettre de clungc ,

lùid.

Pourquoi une (impie (îgnature eu ilanc

au ilo> d une lettre u , ih.uig< ne ^vut

palier pouc uu ordre ^>oti

Ck traiilpoit, tu pour une piu^

ertion

Quel cft l'etFet d'une fignai

</.

Si de plufteurs fignaturcs en bl.ii

d'une lettre ou billet de cIuhl

preniieie elt réputée ordre, &: la der-

nière pour (ervir de quitt.uice , ou ii

la première ne peut lervtr que de quit-

tance, «S: les aunes d'avals , c'elt à dire

de cautionnement , & tjuel en cil lo

véritable ulage ,
i)i.

Pourquoi de limples fignaturcs qui lont

au dos d une lettre de change , ne

peuvent être réputées des ordies au

prolit des uns & des autres

,

z
5 9

Pourquoi les lignatntes en blanc au dos

des lettres ik. billers de change donnent

lieu aux grandes ufuies

,

276

Sixte /'"détend les contrats de foctété,

par lefquels on alfurc le princip.il , iSi:

où on détermine le profit qu'on en doit

tirer, ij6

So,::fu\ Si un pcrc, marchaiîd, ayant con-

tradé une lo.iété fous le nom de Ion

Hls marchand , avec un antre mar-
chai ni, eft obligé de donner des ap-

poinctmenrs à ce Hls pour le fcrvice

qu'il a rendu dans cette foctété, 8

Si plulieurs ades que l'on rapporte peu-

veiir établir une première (Se une fé-

conde f'ociét* entirc un pcrc Se un fils

marcl.andi, xS

MATIERES. 7h
Si une clanfe d'un ade de foctété , qui

porte qu'en cas de mort d'un des allb-

ciés , le furvtvaiu fera tenu de payer i

la veuve d< aux héritiers du décédé la

fomme X laquelle fc monteront le»

Î»roHts faits julqu'au jour de fon décès»

e doit entendre fans déduction des

pertes qui ont été faites
,
parcequ'il

n'til point parlé de la déduction des

pertes dans la fociété, tfp

Si l'on peut Itipuler dans un adtc de fo-

ciété en commandite, dans laquelle

les alfociés contribuent également au

fond» , que l'un des alfociés prendra-

dix pour cent de profit par chacun Mi

fur le pied de fon fonds, fans ctre ( .
i-j

de fuppcrter les pertes qui ai riveront

à la fociété» 170
Si cette fociété eft ufuraire ôc défendue ,

tant par les loix divines qu'humaines,

Socucé léonine oa de lion ^ ce quec'tft,

171,176
Par quel droit eft défendue, ibij.

D'où eft tirée cette manière de parler,

ibid.

Obfcrvations fur l'ade de fociété ci-def-

fus , où l'on voit que cette forte de fti-

pulation a été inventée par des ufu-

riers
,
pour colorer les gros intér&is

qu'ils tirent de leur argent

,

173
Combien il y a de fortes de fociécés qui

fe font dans le commerce, 1S4

Ce c]uc c'eft qu'une focié:é colIetîVive ,

ibid.

Ce que c'eft qu'une fociété en comman-
dite , i('id.

Ce que c'eft qu'un adbe de fociété ano--

nyiTtej ou compte en participation,

ibid.

Si un ade de fociété eft nul entre les

affocrés , faute de l'avoir fait enre-

gtftrer au greffe de la jurifdititioii

confulaire , fuivant l'édic de 167,- ,

Combien il y a de fortes de focictcs

,


